
Schéma pluriannuel de mise en accessibilité 
numérique 

Dévotis présente ce schéma pluriannuel conformément à l'article 47 de la loi n°2005-102 du 11 février 2005 pour 

assurer une mise en accessibilité progressive de son site internet. 

Objectifs généraux 
• Améliorer continuellement l'accessibilité du site web pour tous les utilisateurs. 

• Former les équipes techniques et éditoriales aux bonnes pratiques d'accessibilité. 

• Intégrer systématiquement les exigences d'accessibilité dans les processus de conception et de développement. 

Plan d'actions détaillé 2025-2027 

Année 2025 

• Corriger les non-conformités prioritaires identifiées lors de l’audit (alternatives textuelles, contrastes). 

• Formation initiale des équipes techniques à l'accessibilité numérique. 

• Mise en place d'un suivi régulier des correctifs d'accessibilité. 

Année 2026 

• Évaluation intermédiaire de l'accessibilité avec un audit complémentaire. 

• Amélioration continue basée sur les résultats de l'audit intermédiaire. 

• Formation approfondie des équipes éditoriales à la production de contenus accessibles. 

Année 2027 

• Audit final de conformité RGAA. 

• Obtention du niveau de conformité optimale selon RGAA. 

• Mise à jour du schéma pluriannuel pour la période suivante. 

Suivi et mise à jour du schéma 
Un bilan annuel sera réalisé afin d'évaluer l'avancement des actions et ajuster les mesures prévues. Le schéma 

pluriannuel sera révisé en fonction des résultats obtenus et des nouvelles exigences légales ou techniques. 

Responsable et contact 
Responsable du schéma pluriannuel : Devotis. 

Contact : accessibilite@devotis.com 


